
 

 

Voici le n° 11 de la lettre de l'UNAFORMEC Île-de-France; Elle concerne quelques modalités p
liées à l'obligation de FMC. N'hésitez pas à nous faire part de vos commentaires en écriva

newsletter@unaformec-idf.org. Vos contributions, réactions, billets d'humeurs sont bienve
pourront nourrir les prochains numéros. Cette lettre se veut votre lettre ! http://www.unafo

idf.org/  
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  FOCUS 

OBLIGATION DE FMC ET D'EPP 

Cette lettre répond aux questions posées par les médecins 
                      

 

  

 

 

 

Médecin isolé ou association de FMC? 
 

Les médecins ont la réputation d'être 
individualistes. Le colloque singulier en est peut-
être la cause. 

La lecture ou la FMC par Internet représentent 
une partie utile mais insuffisante pour que le 
médecin isolé réponde à l'obligation actuelle. 

 
 

La FMC "présentielle" est une autre part 
nécessaire pour valider les 150 crédits en 5 ans. 
Les séminaires de deux jours dans le cadre 
conventionnel, les Diplômes universitaires, 
pourront certes être suffisant pour ceux qui 
préféreront ces formules. 
Néanmoins l'ouverture sur la rencontre, la 
formation en commun à proximité de son lieu 
d'exercice, ont fait la preuve de leur utilité. Utilité 
en terme de ressourcement dans l'échange et de 
partage d'expériences, utilité en terme de 
convivialité entre confrères, utilité par la 
continuité de la démarche dans le temps . 

   

 

 

OBTENIR SES 150 CREDITS DE FMC 
OBLIGATOIRE 

 

La FMC obligatoire bonne ou mauvaise 
idée? 

Les optimistes diront qu'ils n'ont pas attendu 
l'obligation pour se former de façon continue. Et 

que cette obligation déontologique, était 
indispensable à leur exercice professionnel. 

Les pessimistes diront qu'une fois de plus on 
crée une usine à gaz: agrément de 

l'association, de la méthode, N° de déclaration, 
liste d'émargements, procédures écrites, 
contrôles qui vont s'ajouter à un exercice 

professionnel déjà bien lourd.  

Les uns et les autres auront raison. 

N'empêche que nombreux sont nos patients 
habitués à la démarche qualité. Ils 

d i t l l éd i 'il



 

L'obligation actuelle peut être l'occasion: 
- de rejoindre une association de FMC existante 
(renseignez-vous auprès de votre Fédération 
Départementale, ou en nous écrivant). 
- voire de créer une association en regroupant 
les confrères intéressés. Les soirées 
d'Evaluation des Pratiques Professionnelles 
réalisées en 2005, ont permis à des médecins 
isolés de témoigner de leur désir de continuer 
ces rencontres . Ils souhaitaient, au-delà de 
l'obligation, sortir de la solitude, et continuer à 
travailler ensemble ayant apprécié les méthodes 
pédagogiques d'adultes. 

L'Unaformec Ile de France peut vous 
accompagner dans les démarches officielles 
nécessaires à cette création. L'association loi 
1901 est la formule la plus souvent retenue. La 
Fédération Unaformec IdF modifie également 
ses statuts pour accueillir les médecins isolés, et 
pour inclure l'EPP dans son objet. 

Les associations existantes vont-elles 
avoir à changer leur pratique? 

L'Unaformec nationale a depuis 2 ans, inventé 
des outils permettant à chaque association de 
s'adapter à l'obligation de FMC et d'EPP, en 
modifiant aussi peu que possible sa pratique. Et 
ces modifications se veulent au service de la 
recherche de la qualité. 

Pour l'association il suffira de s'engager dans 
la Démarche Assurance Qualité. Cette 
démarche expérimentée par plusieurs 
associations locales ou régionales, a été validée 
en terme de faisabilité et de pragmatisme. 

En répondant à des questions sur le 
fonctionnement de l'association et sur ses 
formations, se dessine automatiquement un 
histogramme, reflet des réponses de ses 
membres (souvent le bureau élargi). Le 
diagnostic des points potentiellement utiles à 
améliorer s'affiche alors.  

comprendraient mal que le médecin qu'ils 
consultent ne fasse pas la preuve de cette 

qualité, au-delà de la confiance qu'il inspire et 
de la relation qu'il entretient avec lui.  

N'empêche que dès février 2007, les Conseils 
régionaux de l'Ordre des Médecins une fois 
élus, les CRFMC (Conseils Régionaux de la 
FMC) pourront se mettre en place, rendant 

opérationnel l'ensemble du dispositif 
d'obligation. 

Aussi cette lettre tente de donner les pistes 
nécessaires à l'obtention de vos crédits de FMC

 

 ______________________________________

EPP + FMC = qualité améliorée?  

Les témoignages des médecins ayant participé 
à l'expérience des GPU (Groupes de Pratiques 

de l'Unaformec), ainsi que les études 
scientifiques portant sur l'efficacité de l'EPP en 
apportent la preuve : regarder sa pratique de 

façon concrète (et pas seulement conceptuelle), 
est source d'amélioration de la qualité des 

soins.  

Les difficultés n'en restent pas moins multiples: 
celle du temps à investir et de la motivation; 

Celle de la continuité de la démarche et de sa 
pérennisation; Celle des thèmes à retenir.  

L'implication dans les réseaux de soins de 
certains confrères peut-être l'occasion de 
coupler FMC, EPP et travail en réseau.  

Et plusieurs réseaux de soins franciliens 
viennent de demander leur adhésion à 

l'Unaformec Ile de France dans cet esprit. Nous 
leur souhaitons la bienvenue. 

Combien de temps faut-il pour la mise en 
place des conditions nécessaires au respect 

de l'obligation?  

Pour créer une association loi de 1901 il suffit 
d'être 3, de constituer un bureau, d'écrire les 

statuts (des statuts types existent et sont à votre 
disposition), puis de les adresser à la Préfecture 

pour enregistrement.  



 

 
La démarche renouvelée tous les 2, 3 ou 5 ans 
permet de suivre l'évolution des améliorations 

décidées à la suite de ce diagnostic. A partir de 
cet engagement, l'association obtient un label 

d'organisme adhérent à l'Unaformec et validant 
les crédits pour les soirées de FMC, sans autres 

modifications que celles qu'elle décidera de 
mettre en oeuvre. 

 

L'EPP étant partie intégrante de la FMC, cet 
agrément sera aussi celui permettant de valider 
l'EPP au sein de l'association en organisant un 
"Groupe de Pratique de l'Unaformec (GPU)". Le 
travail de l'association consistera à choisir un 
des thèmes proposés pour auditer la pratique 
des participants. Deux audits à 6 mois 
d'intervalle serviront à mettre en oeuvre des 
améliorations, discutées au sein du groupe. Puis 
de les rappeler régulièrement lors des soirées 
ultérieures. C'est cette continuité de la démarche 
qui la rend pérenne et donne la validation EPP 
aux présents. L'association peut également 
choisir de demander son agrément directement 
auprès de la HAS, après avoir obtenu un N° 
d'agrément de la DRTEFP. 

Et le financement? 

Comme souvent le nerf de la guerre reste 
encore inconnu. Néanmoins des agences à but 
lucratif ont vu leur dossier agréé pour l'EPP. On 
peut subodorer que des pistes leur permettent 
d'espérer une rentabilité.  

Pour le moins, il est aujourd'hui prévu un 
financement par le FAQSV (Fond d'amélioration 
de la Qualité des Soins de Ville).  

Un crédit d'impôt a été décidé, et sera 
applicable aux efforts des médecins.  

Le financement de l'industrie pharmaceutique 
sera encadré par une charte de qualité 
récemment signée par le LEEM. 

pour enregistrement.  

Pour adhérer à la Fédération départementale ou 
Régionale de l'Unaformec, il suffit d'en faire la 

demande et d'être agréé par le prochain Conseil 
d'Administration suivant cette demande (il se 

réunit tous les 2 à 3 mois). 

Pour pratiquer le premier temps de la DAQ 
(Démarche Assurance Qualité) quelques heures 

suffisent. 
Pour obtenir le dossier auprès de l'Unaformec, 

se réunir, puis avoir le retour, l'expérience 
prouve que quelques semaines sont utiles. 

Ensuite il n'y a plus qu'à décider de son 
programme en fonction des besoins de 

formation des participants, et éventuellement à 
se former à la pédagogie d'adulte, lorsque des 

difficultés apparaissent.  

 

C'est le moment de débuter ces étapes afin 
d'être prêt en 2007. 
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